






















°

GE
N1

50
00

3/
E1

69
6/S

AT

Fond de plan : IGN

Date : 21.02.2017

Plans de situation

0 4 8 km

Fuseau 
retenu

Site d’implantation 
du poste retenu



 
ANNEXE 3 : Photographies des zones d’implantation 
 
 
 

 

 

 1 

 

POSTE DE TRANSFORMATION 

Localisation des prises de vue : 
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LIAISON SOUTERRAINE 

Localisation des prises de vue :  
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POSTE DE TRANSFORMATION 

Exemple de poste de transformation 

 

Exemple de poste de transformation 

 

 

Implantation future du poste de transformation (Cf. plan page suivante) 
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Exemple de bâtiments d’un poste de transformation 

 

    

 

                       

 

 

Exemple de tableau HTA Exemple de transformateur 

Exemple de raccordement d’un poste par liaison 

souterraine au réseau RTE 

Exemple de jeu de barre 
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LIAISON SOUTERRAINE 

Fuseau retenu 
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RTE Nord Charente 

Enjeux écologiques sur le fuseau retenu suite à la plénière du 13/12/2016 

 

Lieux prospectés : 

 Traversées de la Charente ; 

 Traversée de la forêt de la Boixe (passage de décembre 2016 et avril 2017). 

 

Quatre passages terrain ont déjà été effectués : 

 22-23/06/2016 ; 

 22-23/09/2016 ; 

 15-16/12/2016 ; 

 10-11/04/2017. 

Un dernier passage est prévu en 2017 de manière à couvrir le cycle biologique complet 

d’une année : 

 Mi-mai 2017. 

 

1. Passage terrain du 22-23/06/2016 

 Traversée 1 de la Charente (communes de Vindelle et Vars, à l’est du lieu-dit 

« Guissalle ») 

Habitats naturels : boisements, ripisylves, friches humides, peupleraies. 

Espèces animales : 

 Amphibiens : grenouille verte ; 

 Oiseaux, odonates, lépidoptères. 

 

 Traversée 2 de la Charente (commune de Luxé, à l’est de la voie LGV SEA) 

Habitats naturels : mégaphorbiaies/roselières, peupleraies. 

Espèces animales : 

 Oiseaux : loriot d’Europe dans la ripisylve ; 

 Odonates ; 

 Amphibiens : rainette verte, crapaud (discussion avec le propriétaire de la parcelle en 

bord de Charente)/Egis n’a rien observé ; 

 Reptiles : couleuvre à collier (discussion avec le propriétaire de la parcelle en bord de 

Charente)/Egis n’a rien observé. 



 

2. Passage terrain du 22-23/09/2016 

 Traversée 1 de la Charente (communes de Vindelle et Vars, à l’est du lieu-dit 

« Guissalle ») 

 Sud de la Charente 

Peu d’espèces recensées mais l’une est intéressante, la couleuvre verte et jaune. 

Espèces animales : 

 Oiseaux : mésange bleue, pigeon ramier, pic vert (entendu côté nord de la 

Charente) ; 

 Reptiles : couleuvre verte et jaune (observée dans des ronces se développant dans 

la ripisylve de la Charente au pied d’un chêne et d’un nerprun, en bordure du chemin 

près de la future plateforme de forage) ; 

 Odonates : sympétrum méridional (non protégé). 

 
Habitat de la couleuvre verte et jaune (ripisylve de la Charente) 

 

 Nord de la Charente 

Friche humide au nord de la Charente : habitat favorable au campagnol amphibie et au 

lézard vivipare ? A vérifier au printemps. 

Diversité en espèces assez faible. 

Espèces animales : 

 Oiseaux : geai des chênes, mésange charbonnière, pic épeiche, rougegorge familier, 

corneille noire ; 

 Lépidoptères : tircis, myrtil, piéride sp., carte géographique ; 

 Orthoptères : criquet des roseaux (dans la bordure enherbée du chemin et son 

fossé). 

 

  



 

 Synthèse 

Observation de la couleuvre verte et jaune, espèce protégée, inscrite à l’annexe IV de la 

directive Habitat et citée dans le Document d’objectifs du site Natura FR5412006 « Vallée de 

la Charente en amont d’Angoulême ». 

A noter également la présence du criquet des roseaux, espèce en régression en Charente 

mais qui est localement abondante (déterminant de ZNIEFF en Poitou-Charentes et en 

Charente). 

 

 Traversée 2 de la Charente (commune de Luxé, à l’est de la voie LGV SEA) 

 Sud de la Charente 

RAS. 

 

 Nord de la Charente 

Peu d’espèces animales inventoriées. 

Espèces animales : 

 Orthoptères : criquet des roseaux (déterminant de ZNIEFF en Poitou-Charentes et en 

Charente), conocéphale des roseaux ? (déterminant de ZNIEFF en Poitou-Charentes 

et en Charente), criquet sp.. Ces espèces ont été observées dans la cariçaie 

longeant la peupleraie. 

 

 Synthèse 

Enjeux liés notamment aux orthoptères, le criquet des roseaux et le conocéphale des 

roseaux (observation à confirmer), espèces déterminantes de ZNIEFF en Poitou-Charentes 

et en Charente. 

 

3. Passage terrain du 15-16/12/2016 

 Traversée 1 de la Charente (communes de Vindelle et Vars, à l’est du lieu-dit 

« Guissalle ») 

Espèces animales : 

 Oiseaux : buse variable, geai des chênes, merle noir, mésange charbonnière, pic 

épeiche, pinson des arbres, rougegorge, sitelle torchepot. 

Pas d’observation de nids dans la ripisylve de la Charente au droit du tracé de la liaison 

souterraine. Possibilité de nidification au sol et dans les broussailles (au droit du forage le 

plus au nord). 



 

 Traversée 2 de la Charente (commune de Luxé, à l’est de la voie LGV SEA) 

Espèces animales : 

 Oiseaux : corbeau freux, corneille noir, geai des chênes, héron cendré, martin-

pêcheur d’Europe, merle noir, mésange à longue queue, mésange bleue, mésange 

charbonnière, pic épeiche, pinson des arbres, troglodyte mignon ; 

 

Le martin-pêcheur d’Europe a été observé en vol au-dessus de la Charente. Il s’agit d’une 

espèce patrimoniale au niveau national en tant qu’oiseau nicheur. 

Pas d’observation de nids dans la ripisylve de la Charente au droit du tracé de la liaison 

souterraine. 

 

 Traversée de la forêt de la Boixe (commune de Vervant et Villognon, sous la ligne 

électrique aérienne existante) 

Habitats naturels : 

 pré-boisements et boisements ; 

 fourré ; 

 friches à différents stades de développement : herbacé, arbustif ; 

 pelouses ; 

 petit talweg boisé ; 

 cultures. 

Les espèces végétales recensées sont communes dans ces types d’habitats naturels. 

Cependant, les inventaires seront complétés ultérieurement en période favorable. 

En première approche, cette mosaïque d’habitats naturels est intéressante pour la flore et 

pour la faune (oiseaux, reptiles, mammifères, insectes, etc.). Intrinsèquement, les habitats 

naturels et la flore présentent des enjeux écologiques moyens à forts. 

 

Espèces animales : 

 Oiseaux : mésange bleue, mésange charbonnière, pic épeiche, pinson des arbres, 

rougegorge ; 

 Mammifères :  

o indices de présence de chevreuil, de sanglier (empreintes) et de renard roux 

ou martre d’Europe (fientes). 

 



 

 

Fientes de renard roux ou de martre d’Europe (Source : D. Furcy, 15/12/2016) 

 

o Indices de présence du lapin de garenne dans le point bas du chemin où 

présence d’une flaque d’eau (au niveau du petit talweg traversant le chemin).

  

Le lapin de garenne est une espèce non protégée mais inscrite sur la liste 

rouge nationale des espèces de mammifères menacées (statut « quasi 

menacé »). 

Échange avec deux riverains sur le chemin de la traversée de la forêt de Boixe : présence 

dans la forêt du sanglier, de chevreuil et de renard roux. 

Le groupe faunistique des mammifères présente des enjeux écologiques moyens dans la 

traversée de la forêt de Boixe (nouveau secteur inventorié). 

 

4. Passage terrain du 10-11/04/2017 

 Traversée 1 de la Charente (communes de Vindelle et Vars, à l’est du lieu-dit 

« Guissalle ») 

Espèces animales : 

 Oiseaux : buse variable, coucou gris, faisan de colchique, faucon crécerelle, fauvette 

à tête noire, geai des chênes, merle noir, mésange bleue, pigeon ramier, pouillot 

véloce, rossignol philomèle, rougegorge, troglodyte mignon.  

Bonnes potentialités de présence d’oiseaux d’eau (Martin-pêcheur, etc.) dans la 

vallée de la Charente. 

 Amphibiens : présence d’une espèce classique : grenouille commune. 

 Insectes : citron, gomphe à pattes noires, tircis, vulcain.  

Peu d’espèces contactées au regard de la saison trop précoce. Les premiers 

lépidoptères sont présents néanmoins. Pas d’espèce à enjeu à ce jour. Par contre, 

de bonnes potentialités dans les ripisylves de la Charente, notamment dans la 

traversée Sud. 



 

 

 Traversée 2 de la Charente (commune de Luxé, à l’est de la voie LGV SEA) 

Espèces animales : 

 Mammifères : Fouine, Putois d’Europe, Ragondins, Sangliers ; présence d’épreintes 

de Loutre d’Europe le long de la rive gauche de la Charente sous le viaduc à Luxé. 

 

Épreintes de Loutre d’Europe (Source : C. Bouissière, 10/04/2017) 

 Oiseaux : bruant zizi, buse variable, canard colvert, faisan de colchique, fauvette à 

tête noire, geai des chênes, grive draine, merle noir, mésange à longue queue, 

mésange bleue, mésange charbonnière, pic vert, pigeon ramier, pinson des arbres, 

pouillot véloce, rossignol philomèle, rougegorge familier, sitelle torchepot, troglodyte 

mignon, verdier d’Europe.  

Bonnes potentialités de présence d’oiseaux d’eau (Martin-pêcheur, etc.) dans la 

vallée de la Charente. 

 Amphibiens : présence d’espèces classiques : grenouille commune et grenouille 

rieuse.   

Potentialités pour des Crapauds et Pélodytes dans les prairies humides et zones 

ennoyées. 

 Insectes : aucune espèce recensée. au regard de la saison trop précoce. Par contre, 

de bonnes potentialités dans les ripisylves de la Charente. 

 

 Traversée de la forêt de la Boixe (commune de Vervant et Villognon, sous la ligne 

électrique aérienne existante) 

Espèces animales : 

 Oiseaux : bruant zizi, buse variable, corneille noire, coucou gris, fauvette à tête noire, 

geai des chênes, grimpereau des jardins, mésange à longue queue, mésange bleue, 

mésange charbonnière, pic épeiche, pinson des arbres, pouillot de Bonelli, pouillot 

véloce, rossignol philomèle, rougegorge familier, sitelle torchepot, troglodyte mignon. 

Bonnes potentialités de présence d’autres espèces (rapaces) à Vervant. 

 Reptiles : Couleuvre verte et jaune, lézard des murailles, lézard vert occidental.  

Espèces classiques des zones de lisières, trouvées dans les zones les plus 

thermophiles, notamment au sud du massif forestier. Les zones de servitude des 



 

pylônes électriques sont hautement favorables pour ces espèces, notamment les 

lisières ainsi que les fourrés. 

 Mammifères : indices de présence de chevreuil, de sanglier et de renard roux. 

 Insectes : azuré de la faucille, aiolope automnale, aurore, citron, flambé, mélitée 

plantain, piéride chou, robert le diable, vulcain.  

Peu d’espèces contactées au regard de la saison trop précoce. Les premiers 

lépidoptères sont présents néanmoins. Pas d’espèce à enjeu à ce jour. 

 

 

Zone thermophile de la forêt de Boixe sous la ligne électrique aérienne existante  

(Source : C. Bouissière, 10/04/2017) 


